
RÉPUBLIQUE FRANCAISE   DÉPARTEMENT DU HAUT-RHIN 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DÉLIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA COMMUNE DE RODEREN 

SÉANCE DU 19 DÉCEMBRE 2024 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales,  

L'an deux mil vingt-quatre, le dix-neuf décembre à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 

commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de 

ses séances, sous la présidence de Monsieur Christophe KIPPELEN, Maire. 

 

Date de la convocation : 

10 décembre 2024 

Date d'affichage :  

11 décembre 2024 

 

Nombre de membres : 15 

En exercice :  15  

Suffrages exprimés : 14 

Votes Pour :  14 

Votes Contre :  0 

Abstentions :  0

Présents : Mmes et MM.  

Éric SOENEN, Béatrice TESTUD, Emmanuelle RUFF, Marc 

WILLEMANN, Lucile ZUSSY, Anatole FUCHS, Régis 

MAÎTRE, Anne-Marie TSCHIRHART, Fanny WEIGEL, Marion 

FUCHS, Stéphanie HALLER. 

Excusé(s) :    Procuration(s) : 

Emmanuelle RUFF  Éric SOENEN jusqu’à 20h08 

Jocelyne SOURD  Béatrice TESTUD 

Éric HUMBERT  Christophe KIPPELEN 

Jean-Sébastien INEICH    

DEL20241219_002 

 

Objet de la délibération : Renouvellement de l’adhésion à la mission mutualisée RGPD 

Le Maire explique que dans le cadre du règlement européen 2016/679 dit « RGPD » portant 

modification en matière de sécurité des données à caractère personnel, le Centre de Gestion de 

Meurthe-et-Moselle (CD54) et du Haut-Rhin (CDG68) proposent aux collectivités le 

renouvellement de l’adhésion à la mission mutualisée d’accompagnement dans la démarche 

de mise en conformité au règlement. Pour ce faire, la conclusion d’une nouvelle convention 

sera nécessaire. 

 

A cet effet, la commune de Roderen avait signé en 2018, la convention proposée 

conjointement avec le CDG68 et le CDG54 ayant pour objet la mise à disposition de moyens 

humains et matériels au profit de la commune et pour finalité la maîtrise des risques liés au 

traitement des données personnelles et le renouvellement en 2022. 

 

Cette convention ayant pour échéance le 31 décembre 2024, une nouvelle convention a été 

proposée visant à poursuivre la mission avec effet au 1er janvier 2025, ceci pour une période 

de 2 ans, soit jusqu’au 31 décembre 2026. 

 

Pour ce service, la participation des collectivités adhérentes est exprimée par un taux de 

cotisation fixé annuellement par délibération du Conseil d’administration du CDG54, soit 

0,057%. L’assiette retenue correspond, à la masse salariale du 31 décembre N-1. 

En annexe, la convention d’adhésion à ce service, détaillant les modalités concrètes 

d’exécution de la mission. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’adhérer à la mission RGPD du CDG54. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’autoriser le 

Maire : 

• à signer la convention relative à la mission d’accompagnement pour la mise en 

conformité au RGPD des activités de traitements de données personnelles de la 

collectivité ; 



• à prendre et à signer tout document et acte relatif à ladite mission ; 

• à désigner auprès de la CNIL, le CDG 54 comme étant le Délégué à la Protection 

des Données (DPD) personne morale de la collectivité. 

 

Roderen, le 23/12/2024     

Le Maire, Christophe KIPPELEN   Marc WILLEMANN, Secrétaire de séance 
 

 

 

 

Acte rendu exécutoire après dépôt en Sous-Préfecture le 23/12/2024 

et publication ou notification du 23/12/2024 


